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Note sur la politique relative des auteurs et autrices de livres en FWB 
et plus globalement sur le blocage du financement de la politique des lettres 
et du livre 

  

Introduction 

Les appels pressants et publics, non polémiques, des auteurs et des autrices de la Scam demandant 
au gouvernement de la FWB  de rééquilibrer les budgets culturels en faveur des Lettres et du livre, et 
de mettre en œuvre des mesures nouvelles au plus vite destinées à les soutenir directement (et leur 
partenaires professionnel.les de la filière) dans les crises multiples que connaît leur secteur soulève 
parfois des incompréhensions ou des inquiétudes, et même parfois de l’irritation.  
C’est regrettable, et c’est pourquoi ils et elles renouvellent ici leur disponibilité pour établir tous les 
dialogues constructifs nécessaires avec toutes les parties concernées, notamment les  élu.es et 
responsables politiques. 
 
Leur analyse n’est pas divergente de celles des autres membres du Pilen (Auteurs, Editeurs, Libraires 
et Bibliothécaires), ni de celles des  expert.es réuni.es au CSC1. La raison en est simple, les faits ne 
prêtent que peu à la divergence sur le manque considération portée au secteur et aux efforts de ses 
professionnel.les pour préserver la diversité culturelle du livre et l’accès à des œuvres de qualité pour 
les lectrices et lecteurs  ! 

La situation des auteurs justifie une attention supplémentaire aujourd’hui car les problèmes urgents 
qui les menacent vont aggraver très certainement encore leurs difficultés, déjà documentées par 
l’Etude sur leur situation socio-économique produite récemment par l’asbl Bela2. 
Dispositifs très modestes, incertains et non indexés, au sein d’un budget « lettres et livres » dérisoire, 
marginalisés institutionnellement et socio-professionnellement, les soutiens aux auteurs et autrices 
de livre méritent une révision et un refinancement porteurs d’avenir. 

L’indexation-rabiot (uniquement les structures) prévue à l’avant-projet de Décret est une nouvelle 
façon de leur tourner le dos en pleine crise, après 20 ans d’apathie comme cela va être montré ci-
après. 
 
Doivent-ils et elles dès lors laisser faire ou poursuivre leur action pour éclairer le contexte et les 
enjeux et dégager des solutions ? 
 

  

 
1 GT Contrats de filière et GT Artistes notamment 
2 https://www.scam.be/fr/actualites/etude-sur-la-situation-socio-economique-des-auteurs-et-autrices-de-
livres-en-federation-wallonie-bruxelles étude Bela asbl produite avec le soutien de la FWB, janvier 2023 

https://www.scam.be/fr/actualites/etude-sur-la-situation-socio-economique-des-auteurs-et-autrices-de-livres-en-federation-wallonie-bruxelles
https://www.scam.be/fr/actualites/etude-sur-la-situation-socio-economique-des-auteurs-et-autrices-de-livres-en-federation-wallonie-bruxelles
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Rétroactes quant à l’analyse de la situation : 

L’Argumentaire du Conseil du Livre de 2001 : « Appel à de nouveaux moyens pour des 
actions nouvelles » 

« Au demeurant, le Conseil ne demande pas seulement plus de moyens pour le livre et la lecture. Il 
souhaite aussi que l’argent disponible soit mieux utilisé. Pour y parvenir, il prône la mise en œuvre 
d’une politique concertée et intégrée qui tienne compte de l’évolution du secteur et inclue plusieurs 
compétences ministérielles, tant communautaires que régionales ou fédérales ». 

L’étude du Cairn de 2005 :  Enjeux et perspectives du secteur privé de l’édition de livres  en 
Communauté française  

Soulignant les phénomènes de la surproduction et de la concentration excessives dans le secteur 
déjà, ainsi que la faiblesse croissantes des capacités éditoriales littéraires belges francophones, les 
rédacteurs de cette étude détaillée établissent le constat suivant :  

« Qui veut, en prenant en compte les évolutions du secteur et ses données budgétaires, travailler à la 
définition ou à la redéfinition d’une politique publique dans le domaine de l’édition, ne peut sans 
doute faire l’économie d’un réflexion sur trois points amont : - la possibilité d’une aide publique 
significative aux auteurs et aux éditeurs La première question concerne la possibilité de dégager, de 
façon durable, des moyens budgétaires significatifs en soutien à la création et à la diffusion des 
oeuvres. » 

Cette étude permet de réaliser le recul qui s’est produit depuis, avec la disparition des acteurs 
éditoriaux autonomes belges dans les domaines scolaires, juridiques et littéraires, et s’alarme déjà la 
perte de capacité de création dans le domaine de la  BD, concentrée dans les groupes européens. 

L’Avis 35 du Conseil du ivre et  les Priorités Culture de 2007 

L’ Avis 35 du Conseil du Livre de mars 2007 commence par constater que  « Les Priorités Culture de la 
ministre Fadila Laanan ne s’y trompent pas et accordent aux artistes une attention justifiée : « Nous 
voulons soutenir la créativité des artistes, défendre leur liberté et garantir la multiplicité des formes 
d’expression : c’est ainsi que nous inscrirons la diversité au cœur de notre patrimoine. »  
Plus loin : « La Communauté n’a sans doute pas toujours mesuré l’ampleur de sa tâche de protection 
de la diversité et de la création culturelles. Aujourd’hui, on ne peut plus prétendre soutenir la création 
sans se préoccuper de ceux qui la matérialisent : les artistes. »  
Et encore : « Il faut renverser les points de vue et prendre l’angle de l’artiste, qui, en sa qualité de 
pourvoyeur de sens, est aussi le premier moteur de la création. Or, la réussite d’un parcours 
professionnel artistique est faite d’un mélange de stabilité, de perfectionnement et de reconnaissance. 
» 
L’avis poursuit 
« Les pouvoirs publics ont jusqu’à présent toléré que les auteurs et les illustrateurs soient rétribués 
sous le minimum vital. Pour le surplus, qu’ils se paient donc en « monnaie de Narcisse » et se 
chauffent au feu sacré de leur vocation ! 
Le présent avis voudrait aider la ministre de la Culture à :  
- contrer cette dérive; - concrétiser le récent engagement qu’elle a pris en faveur de la création ; - 
professionnaliser le secteur ; - remédier à la précarité de nombreuses situations artistiques, 
professionnelles ou sociales ; - permettre à un plus grand nombre d’auteurs et d’illustrateurs de 
disposer d’une plus grande autonomie économique et donc de création.  
Avec les recommandations qui vont suivre, le Conseil du livre entend également prolonger et 
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actualiser ses avis : - n°4 sur Le statut fiscal des créateurs ; - n°7 sur Le soutien à la création littéraire ; 
- n°17 sur Le statut de l’artiste ; - et n°20 sur La traduction littéraire. » 

 

Conseil du Livre Note au Gouvernement de la Communauté française  du 16 juillet 2009 

La note au gouvernement constate le sous-financement structurel du secteur (3% !) et demande un 
« rattrapage »:  

 « Alors que, dans notre société de la connaissance, la lecture et le livre sont des facteurs essentiels de 
développement de la pensée et de l’émancipation sociale, d’éducation et de formation dont tous les 
acteurs politiques relèvent le caractère prioritaire, le secteur du livre fait l’objet depuis des décennies 
d’un sous-financement structurel puisqu’il représente aujourd’hui à peine 3% des dépenses culturelles 
(audiovisuel compris). Cette insuffisance de moyens alloués à la politique du livre et de la lecture a 
amené le Conseil du Livre à demander auprès du Gouvernement de la Communauté française qu’il 
procède à un rattrapage budgétaire progressif en faveur de ce secteur notamment afin d’assurer et 
d’amplifier le soutien à la création, la traduction, l’édition, la librairie, la lecture publique, la présence 
du livre dans les écoles et enfin l’entrée du livre dans le monde numérique. Malgré la crise 
économique, ce refinancement reste une priorité pour un secteur qui est porteur d’emplois, qui reste 
la première industrie culturelle et qui réalise la meilleure performance à l’exportation. » 

 

 

CONSEIL DU LIVRE : PRIORITES 2014-2018 Recommandations interprofessionnelles 

 

Alors que les problèmes sectoriels s’accentuent et se complexifient, et que les ancrages belges se 
marginalisent encore, le Conseil du livre rappelle l’importance des objectifs de politique culturelle 
pour l’écriture et le livre,  

« Les objectifs d’une politique du livre sont tout à la fois :  de démocratiser l’accès aux œuvres,  de 
garantir l’existence d’une offre de qualité destinée aux écoles, aux bibliothèques mais aussi à 
l’ensemble du marché du livre,  de soutenir la diversité et l’innovation de la création,  d’aider les 
différentes catégories professionnelles à consolider leurs activités, à développer leurs projets et à 
participer aux évolutions sociales, économiques et technologiques très rapides,  d’assurer la diffusion 
des connaissances au-delà de ses lieux de production. » 

Il les contextualise 

« A l’image des biosciences ou de l’aéronautique, le secteur est particulièrement soumis à des 
phénomènes qualifiés souvent de « crises » ou de « révolutions » : 1. Bouleversements technologiques 
: la numérisation de ses productions comme celle de ses canaux de distribution. 2. Bouleversements 
économiques : la globalisation des acteurs et des marchés, avec une concentration monopolistique 
foudroyante. 3. Bouleversement des créations : la forme des ouvrages se modifie, doit explorer de 
nouvelles formes d’écriture et d’inter-action avec les publics 4. La position dominante dont bénéficient 
les productions de langue anglaise au détriment des productions francophones Dès lors le terme « 
crise » s’applique en effet, car c’est bien une mutation brutale, sans précédent depuis l’invention de 
l’imprimerie, qui s’impose à tous les acteurs et à laquelle ils doivent impérativement s’intégrer. Dans 
l’histoire du Conseil, jamais l’urgence d’anticiper et d’agir n’a été aussi grande ». 
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Il émet ensuite et à nouveau des recommandations en date du 14 mai 2014. 

La première évoque le besoin d’un CELLEN 

« La première étape symbolique et marquante d’une nouvelle politique serait de constituer un Centre 
de la lecture, du Livre et de l’Édition numérique (CELLEN) à l’image du CNL français ou du CCAV 
(Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel) ou a minima de structurer et systématiser les concertations 
interprofessionnelles. Le Conseil du livre serait transformé en Comité de concertation du CELLEN et 
adapté pour permettre la concertation entre les professionnels et les pouvoirs publics tous niveaux de 
pouvoir confondus (pour une vision globale et transversale des enjeux autour du livre et de la lecture). 
Améliorer la collaboration entre le « Public » et le « Privé » est d’importance majeure. Cette 
collaboration n’a pas été développée suffisamment par le passé ». 

Divers dispositifs et actions sont  proposées dont   

« 1) La création  
Evaluation générale, et redéploiement au sein d’un fonds pour les écritures, des aides à la création, en 
concertation avec les organisations représentatives d’auteurs des différentes aides actuelles et mise 
en place d’aides nouvelles rendues nécessaires notamment par la révolution numérique. Soutien aux 
initiatives structurées et innovantes en matière de formation et d’accompagnement de projets. 
Révision des clauses spécifiques des contrats-programmes des institutions théâtrales et culturelles de 
façon à construire une nouvelle politique des écritures dans le secteur des arts de la scène. 
Information sur les possibilités de soutien et de mobilité des auteurs/illustrateurs en Europe, 
notamment en tissant des partenariats avec les opérateurs européens compétents comme Creative 
Europe Desk FWB, On the Move, etc. » 

Et  

« 2) Mettre en place des dispositifs de consolidation des auteurs et des éditeurs. Les aides doivent non 
seulement être en phase avec les conditions sociales et professionnelles des auteurs et des éditeurs, 
mais aussi encourager leur professionnalisation et anticiper les enjeux et les perspectives par des 
dispositifs de formation professionnelle comme initié par le PILEn » 

Coupole Artistes / Bouger les lignes  1e bilan : 

«  Par ailleurs, le statut des artistes recouvre dans les faits plusieurs dimensions qui se superposent : • 
le statut social et fiscal pour lequel des solutions doivent en partie être traitées au niveau fédéral : 
relations avec l’ONEM et règles d’attribution du chômage, qualification des rémunérations… • le 
statut symbolique qui met en évidence le manque de considération dont se plaignent les artistes : 
dans leurs relations avec les pouvoirs publics (y compris les administrations), dans le paternalisme 
avec lequel les institutions, les instances d’avis et les opérateurs souvent les traitent, dans la défiance 
qu’ils ressentent à leur égard (lourdeur des procédures, démarches vexatoires ou inutiles…) ; • le 
statut « professionnel » qui recouvre les pratiques et relations à revoir en profondeur de manière à 
valoriser le travail et la place de l’artiste. »3 

 

Plan d’action de la Scam pour les auteurs et autrices de livres en FWB (étude) 
 

 
3 https://astrac.be/wp-content/uploads/2015/09/artistes-au-centre-synthese-premier-bilan.pdf  
https://astrac.be/wp-content/uploads/2015/09/coupole-artistes-synthese.pdf  

https://astrac.be/wp-content/uploads/2015/09/artistes-au-centre-synthese-premier-bilan.pdf
https://astrac.be/wp-content/uploads/2015/09/coupole-artistes-synthese.pdf
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Plan élaboré avec les auteurs et autrices et soumis à la Ministre Gréoli en 2016, 
à l‘origine notamment de la décision de mener une étude, avec appui 
universitaire, pour documenter la situation socio-professionnelle des auteurs et 
autrices de livres en FWB, et identifier les actions prioritaires à entreprendre 
pour l’améliorer. 

La question de la carrière d’auteur/autrices est mise en avant. 

 

CONSEIL DU LIVRE Avis n° 62 Contrat pour la filière du livre et sortie de crise d’ avril 2020 

 

Alors que la crise sanitaire frappe, le Conseil intervient une fois encore et salue la capacité de 
réaction rapide de la Ministre face à la crise. 

« Le 2 avril dernier, le Conseil du livre a écrit à la Ministre en charge de la Culture pour lui dire son 
inquiétude devant la dégradation rapide de la situation économique de la chaîne du livre et les 
difficultés sociales vécues par nombre de ses acteurs. Dans ce courrier, le Conseil souhaitait que soit 
dressé au plus vite un état des lieux de la situation permettant d’ajuster au mieux les nécessaires 
mesures d’urgence. Le Conseil salue la réaction rapide de la Ministre qui, avec le soutien efficace de 
son Cabinet et de l’Administration, a pris directement contact avec les différentes Fédérations 
professionnelles et élaboré de manière concertée un ensemble de mesures de sauvetage.» 

Il anticipe sur la reprise en pointant des sujets prioritaires  : 

« Enfin, plus généralement, le Conseil recommande que les préoccupations 4 a) sociales visant à 
combattre toutes les précarités du secteur, notamment celles des acteurs importants de la filière qui 
ne travaillent pas dans des régimes de salarié.es à durée indéterminée, ou grâce à des activités 
subsidiées en suffisance, avec les protections qui en découlent ; b) artistiques, visant à assurer une 
création la plus diversifiée possible et de la meilleure qualité possible, ce qui suppose généralement 
un temps de création suffisant c) professionnalisantes, comme moyen notamment d’éviter d’accentuer 
une surproduction banalisée et de lutter contre les discriminations, notamment de genre ; d) 
éducatives à l’art, et notamment aux œuvres belges dans toutes leurs formes de création, et à la 
lecture en général ; e) environnementales afin d’évoluer vers une filière plus respectueuse des 
objectifs écologiques, qui ne peuvent plus être négligés ; f) de genre, car une attention à la place des 
femmes est nécessaire ; soient des facteurs importants expressément pris en compte dans 
l’établissement des priorités actualisées pour l’élaboration et le renouvellement des conventions et 
contratsprogrammes liant la Communauté française et les opérateurs subventionnés. »  

Les travaux du Parlement européen 2021 / 2023 (deux résolution et un 
rapport, des analyses majeures) 

• Considérant que la crise de la COVID-19 a mis en évidence des vulnérabilités déjà existantes 
des SICC, à savoir l’intermittence, l’hétérogénéité et l’instabilité, les moyens de subsistance 
fragiles des artistes et des professionnels de la culture, ainsi que les budgets limités de 
nombreuses institutions culturelles et l’insuffisance des financements publics, et a mis les 
artistes et les professionnels de la culture et de la création dans une situation encore plus 
précaire, étant donné que la perte de revenus pour les travailleurs indépendants et atypiques, 
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qui représentent la majorité des emplois dans les SICC, a souvent été exacerbée par la 
faiblesse ou l’absence de régimes nationaux de sécurité sociale et de mesures de soutien 
adaptées; 

• Considérant que les subventions publiques sont considérées comme la forme la plus efficace 
de soutien financier pour les SICC, mais qu’elles sont souvent insuffisantes, trop 
bureaucratiques et trop difficiles à obtenir voire inaccessibles, en particulier pour les groupes 
marginalisés, et qu’elles sont même parfois biaisées en raison d’une influence politique, ce qui 
décourage en particulier les jeunes artistes et créateurs en devenir d’en faire la demande; 
qu’en outre, l’absence de stratégie européenne globale de la Commission concernant le 
financement du secteur, la diversité des sources existant dans le cadre financier pluriannuel et 
leur manque d’institutionnalisation sont autant d’obstacles supplémentaires à l’obtention de 
subventions publiques; 
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0430_FR.html  

• Le manque de protection sociale et de possibilités de négociation sociale ainsi que l’absence 
de conditions de travail décentes sont liés aux schémas de travail atypiques et aux revenus 
irréguliers qui caractérisent le secteur de la culture et de la création. Cette situation a pour 
conséquence une grande vulnérabilité des professionnels du secteur à la sous-traitance 
abusive, au "faux travail indépendant", au travail sous-payé ou non rémunéré et aux contrats 
de rachat coercitifs. Les nouvelles technologies numériques, telles que l’IA, créent également 
des difficultés supplémentaires aux professionnels du secteur. 
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20231023IPR08139/ameliorer-les-
conditions-de-travail-des-artistes-et-professionnels-de-la-culture  

 

Etude sur la situation socio-professionnelle des auteurs et autrices de livres 
en FWB 20234 

A la suggestion de la Scam, la Ministre Gréoli soutient l’asbl BELA dans la réalisation d’une étude sur 
la situation socio-économique des auteurs et autrices de livres, avec le soutien de l’UCL pour le 
traitement statistique indépendant des données. Plus de 495 questionnaires sont complétés par les 
auteurs et autrice et validés, ce qui assure un échantillon très représentatif.  
 
S’agissant des aides de la FWB notamment,  « Les répondant·es ont aussi pu indiquer quels aspects 
des soutiens publics de la Fédération Wallonie-Bruxelles devraient, d’après elles et eux, être améliorés. 
Sur 303 réponses, 92 (30%) mentionnent une meilleure accessibilité aux soutiens, une diversification 
et/ou une modification des critères, 72 (24%) mentionnent une meilleure communication et diffusion 
des informations par rapport aux soutiens, 62 (21%) une multiplication et revalorisation des soutiens, 
49 (16%) mentionnent des aides à la promotion, 24 (8%) des aides pour trouver une maison d’édition, 
15 des formations, conseils ou un accompagnement (5%) et 13 un statut d’auteur·trice ou artiste (4%). 
Les commentaires ouverts mettent en lumière la difficulté ressentie à remplir les dossiers de demande 
d’aide et les attentes fortes exprimées par les « primo auteur·trices » 

 

Avis du CSC N° 27 de novembre 2023 

 
4 https://www.scam.be/images/CDR/5.Publications/Bela_Etude_DEF.pdf  

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2021-0430_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20231023IPR08139/ameliorer-les-conditions-de-travail-des-artistes-et-professionnels-de-la-culture
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20231023IPR08139/ameliorer-les-conditions-de-travail-des-artistes-et-professionnels-de-la-culture
https://www.scam.be/images/CDR/5.Publications/Bela_Etude_DEF.pdf
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Le Conseil dans son avis portant sur L’AVANT-PROJET DE DÉCRET-PROGRAMME PORTANT DIVERSES 
DISPOSITIONS ACCOMPAGNANT LE BUDGET INITIAL 2024 souligne  

(il) soutient d’initiative l’avis des chambres de concertation (Ecriture et Livre, Arts Vivants et 
Musiques) qui dénoncent l’approfondissement du déséquilibre budgétaire qui  caractérise le 
financement de ces secteurs.  
Ces avis sont joints au présent avis du Conseil supérieur de la Culture ; 

 

Lettre des auteurs et autrices de la Scam au Gouvernement de la FWB 17 
janvier 2024 

Agissant au nom de ses membres après consultations et avoir reçu de nombreuses réactions 
individuelles, le Comité des auteurs et autrices de la Scam adresse une alarme au gouvernement : 
 
« L’ensemble du dispositif de soutien aux auteurs et autrices et aux éditeurs et éditrices, comme sa 
gestion, doivent être immédiatement revus en partenariat avec le Pilen. Il s’agit aussi, nous le 
soulignons encore une fois, de prendre en compte la réforme fiscale et sociale fédérale dans les 
analyses, ce qui n’est toujours pas fait collectivement. 
Une grille de lecture dépassée s’est encore imposée, canalisant toutes les ressources vers les arts de la 
scène et l’action socio-culturelle, et laissant les autres secteurs, les plus fragiles, à leurs difficultés, 
sans stratégie alors que l’irruption de l’IA, pillant les oeuvres, les frappe de plein fouet encore plus que 
d’autres ». 

Cette absence d’action soulève une forme d’indignation chez les auteurs et les autrices que nous 
devons aujourd’hui vous répercuter. 
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Rétroactes budgétaires 

Le Budget Lettres et livres 

 

Focus 2011 

Le Focus Culture identifie un budget global Lettres et livres de 1.123.372,59 euros pour la création  et 
de 1.327.277,50 euros pour  la production/publication. 
 

 
Et un total « lettres et livres de 3,4 millions d’euros. 
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Sur base de l’indice santé, le calcul d’indexation produirait : 

4 672 013,28 EUR = 3 400 000,00 EUR * 156,43/ 113,84 

 

Or, le budget 2024 est prévu, incluant les budgets relatifs aux langes française et endogènes, à 
4.187.000 millions d’euros, soit 89 % du simple budget 2011 indexé.  
 
AVANT-PROJET DE DÉCRET RELATIF AU SUBVENTIONNEMENT DES SECTEURS PROFESSIONNELS 

DES LANGUES, DES LETTRES ET DU LIVR 
Article 4. – En vue de l'application du présent décret, le Gouvernement prévoit 
un budget annuel minimal de 2.620.000 euros destinés aux soutiens structurels 
et un budget annuel minimal de 1.567.000 euros destinés aux soutiens 
ponctuels. 

 

Cette absence de revalorisation engendre la non-évolution des aides aux acteurs de terrains, auteurs, 
éditeurs, libraires, comme nous allons le voir. 

Quant aux bourses aux auteurs et autrices, et à leur budget 

BILAN PUBLIC DE LA COMMISSION D’AIDE A LA BANDE DESSINEE 2e semestre 2007, année 2008. 

« Le budget dont dispose la Communauté française pour l’aide au secteur de la bande dessinée de 
création était de 100.000€ en 2007 et 2008 ». 

Le bilan précise  
« Les montants de référence déterminés pour l’attribution des bourses sont les suivants : découverte, 
3.500€ ; résidence, 1500€ (résidence non comprise), aide au projet, selon les dossiers de 2.500€ à 
3.500€ ; aide à la création, 7.500€, congé sabbatique, 25.000€. La Commission se réserve la possibilité 
de proposer l’adaptation de ces montants en fonction de la qualité et de l’envergure des projets 
présentés. En ce qui concerne le soutien aux projets éditoriaux et de manifestations diverses, les axes 
retenus sont de proposer le soutien à des projets ambitieux ou d’expositions originales dans le 
domaine de la présentation et qui restent exigeantes dans celui de la création. La règle est de 
proposer des soutiens aux projets à maximum 50% de leur coût et avec un plafond de 10.000€. » 

Bilan de la Commission BD 2013 

« Le budget du Service général des Lettres et du Livre pour l’aide au secteur de la bande dessinée de 
création était de 132.000€ en 2013 (134.000 euros en 2012, 141.000€ en 2011, 132.000 en 2010) ; 

« En 2013, la commission a examiné 58 dossiers de candidature, dont 30 ont reçu un avis positif, soit 
un taux d’acceptation de 51,7´% 32 projets déposés par les auteurs, 16 projets retenus (50%) 26 
projets déposés par les éditeurs et organisateurs, 15 projets retenus (57,7%) » 

Les montants des bourses sont inchangés : 2.500 euros, 3.500 euros , 9000 euros et 25.000 euros 
(non attribuée). 
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Le montant engagé est précisé : « Total auteurs : 76.500€ » 

Bilan 2022 

Le bilan se présente sous forme de tableau5, le montant des bourses est inchangé. Le budget total se 
situe en dessous de 200.000 euros. 

 

Les bourses « Jeunesse » 

Les données disponibles remontent à 2021 seulement, sous forme de tableau excel laconiques 
également. 

Voici le tableau 2022 qui semble indiquer une enveloppe d’environ 100.000 euros globalement qui 
constitue la seule variation significative depuis 20 ans. 

 

 
5 
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6ca6cd4d79ae6cfa8184ac3
8422ae74338427fc2&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/docu
ments/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_BD_2022.pdf 

 

https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6ca6cd4d79ae6cfa8184ac38422ae74338427fc2&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_BD_2022.pdf
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6ca6cd4d79ae6cfa8184ac38422ae74338427fc2&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_BD_2022.pdf
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6ca6cd4d79ae6cfa8184ac38422ae74338427fc2&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_BD_2022.pdf
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Littérature  

Bilan 2004 /2006  
 
Achats de livres : 
« Chaque ouvrage est, dans un premier temps, acquis pour les membres de la Commission. Ensuite, 
suivant ses recommandations, des achats éventuels de 54, 142 ou 212 exemplaires par titre sont 
effectués. 
 Commission des Lettres - bilan 2004 / 2005 / 2006 Page 2 En 2004 :  229 ouvrages ont été examinés 
par la Commission  15.404 volumes ont été acquis pour une somme de 186.608 . En 2005 :  233 
ouvrages ont été examinés par la Commission;  11.092 volumes ont été acquis pour une somme de 
182.682 . En 2006 :  262 ouvrages ont été examinés par la Commission;  11.167 volumes ont été 
acquis pour une somme de 165.014 . … 
Ces ouvrages ont été adressés à 380 institutions universitaires ou culturelles réparties dans une 
quarantaine de pays du monde. »  



12 
 

Il est noté en commentaire : 
« En matière d’achats de livres, elle effectue un travail considérable de lecture et de sélection des 
ouvrages littéraires destinés aux bibliothèques des facultés de lettres des universités belges et 
étrangères. Ce travail de lecture est en augmentation constante dans le droit fil de l’accroissement de 
la production éditoriale de ces dernières années. En 2006, 262 livres ont été examinés, soit une 
moyenne de 65 titres par réunion. Comme l’a entamé la précédente commission, une réforme de la 
procédure de l’examen des ouvrages s’avère nécessaire, le temps de lecture des membres n’étant pas 
extensible à l’infini. » 

Bilan 2013 

En 2013, la Commission a examiné 221 ouvrages et a proposé 40 % de ces ouvrages pour achats soit 
90 livres : - 46 romans ont été retenus pour un total de 2.947 exemplaires envoyés par 
l'administration ; - 16 recueils de poésie ont été retenus pour un total de 971 exemplaires envoyés 
par l'administration ; - 13 pièces de théâtre ont été retenues pour un total de 598 exemplaires 
envoyés par l'administration ; - 15 essais ont été retenus pour un total de 870 exemplaires envoyés 
par l'administration. Au total, 5.386 volumes ont été acquis par le service de la Promotion des Lettres 
en 2013 pour une somme de 97.971 €. 

 

Bourses aux auteurs et autrices 

Bilan 2004 à 2006 

« Récapitulatif :  en 2004 : 43 bourses ont été octroyées pour un montant total de 146.500   en 2005 : 
35 bourses ont été octroyées pour un montant total de 136.250   en 2006 : 37 bourses ont été 
octroyées pour un montant total de 158.000  » 

Bilan 2013 

« En 2013, le service de la Promotion des Lettres a reçu 75 dossiers de candidature à l'attribution 
d'une bourse littéraire. La Commission a rendu des avis favorables pour 45% des candidatures pour 
l'octroi de 32 bourses littéraires, avis suivis par la Ministre, pour un montant total de 146.000 €. » 

Bilan 20226 

Le bilan se présente sous forme de tableaux récapitulatifs7. 

Les montants des bourses sont inchangés  et les bourses toujours aussi peu nombreuses. 

 
6 Nouveau site  https://www.culture.be/administration/gouvernance-culturelle/commissions-d-
avis/commission-davis-des-ecritures-et-livre/ 

7 
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9d313558eca58554aeca26
f7e5e395cf1726f4c5&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/docu
ments/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_LETTRES_2022.pdf   

  

https://www.culture.be/administration/gouvernance-culturelle/commissions-d-avis/commission-davis-des-ecritures-et-livre/
https://www.culture.be/administration/gouvernance-culturelle/commissions-d-avis/commission-davis-des-ecritures-et-livre/
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9d313558eca58554aeca26f7e5e395cf1726f4c5&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_LETTRES_2022.pdf
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9d313558eca58554aeca26f7e5e395cf1726f4c5&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_LETTRES_2022.pdf
https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9d313558eca58554aeca26f7e5e395cf1726f4c5&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Commissions/Avis/2022/Avis_session_LL_LETTRES_2022.pdf
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En conclusion, du fait de l’inflation, les auteurs et autrices ont perdu 50 % de la valeur des bourses 
qui leur sont accordées. 

Leur sentiment d’être mal considéré.es et jamais entendue, comme les autres professionnels du 
secteur, est fondé sur un abandon depuis 2005 au moins, et donc le motif de leur appel pressant à 
une réforme ne peut être considéré comme illégitime. 

L’étude portant sur leur situation socio-professionnelle, « qui devait être objectivée pour agir »   a été 
présentée en janvier 2023 à la Ministre. Elle mettait en évidence  

« 24% des auteur·trices indiquent un revenu net mensuel inférieur à 1 000 €, toutes sources de 
revenus confondues en 2019, tandis que 66% déclarent avoir perçu moins de 500 € mensuels nets de 
leur activité d’auteur·trice en 2019 » 

Sur un échantillon très représentatif d’environ 500 auteurs et autrices, la distribution de leurs revenus 
en 2019 était la suivante 

 

La moitié environ des auteurs et autrices de livre de la FWB vivent sous le seuil ou proche du seuil de 
pauvreté. 

 

La faiblesse de leurs revenus, et les usages dans le secteur, risque fort de les écarter des nouvelles 
protections sociales mise en place au fédéral (voir ci-dessous WITA). 
Ces faits majeurs restent incompréhensiblement ignoré des décisions politiques et budgétaires en 
FWB. Ce qui contraste durement avec les efforts menés en arts de la scène avec plus de 200 
nouveaux conventions et plusieurs dizaines de millions d’euros de budget nouveau. 
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Quelques exemples de conventions impactant les auteurs et autrices 

 

Un lieu littéraire 

 

 

Un festival littéraire 
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Une maison d’édition connue 
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Une autre maison d’édition connue 

 

Conditions générales 

Charte relative à l'édition professionnelle 
Charte du Service général des Lettres et du Livre de la Fédération Wallonie-
Bruxelles(FWB) relative à l’édition professionnelle et aux critères auxquels les éditeurs 
doivent répondre pour pouvoir introduire une demande d’aide 

La profession d’éditeur doit s'appuyer sur des repères qui régulent les relations entre les 
partenaires de la chaîne du livre. 

La présente charte vise à : 

•  favoriser l'identification (par le public, les auteurs, les acteurs culturels, 
institutionnels, politiques et économiques) des éditeurs professionnels ;  



19 
 

• mettre en valeur la contribution de cette profession à la vie culturelle, intellectuelle, 
artistique, sociale et économique ainsi qu’à l’évolution linguistique et technologique ; 

• soutenir la cohérence de la chaîne du livre et ses différents maillons : auteurs, éditeurs, 
diffuseurs, distributeurs, librairies ; 

• indiquer aux éditeurs les critères d’aide à l’édition de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. 

La Fédération Wallonie-Bruxelles considère que l’accès aux différentes aides qu’elle propose 
aux éditeurs est conditionné par le respect des critères mentionnés dans la présente charte. 
Celle-ci concerne toute structure d’édition privée ou publique, quelles que soient sa spécificité 
et sa forme juridique, dont l’activité principale est l’édition de livres sur support papier et/ou 
numérique.  

Définition 

Être éditeur professionnel, c’est :  

• choisir ses projets dans le cadre d'une ligne éditoriale ; 
• être responsable, selon les prescrits légaux en vigueur, des contenus publiés ; 
• conclure avec l'auteur ou les ayants droit un contrat portant sur l’étendue de la cession 

des droits et leur rémunération, dans le respect des prescrits légaux et usages de la 
profession  ; 

• garantir à l'auteur ou aux ayants droit, à charge de l’éditeur :  

1° un travail éditorial visant à assurer la qualité de la publication et à l'inscrire dans le 
cadre d’un catalogue et, le cas échéant, d'une collection; 

2° la mise en forme graphique et le suivi de réalisation de la publication, en ce compris le 
travail de correction et, le cas échéant, la validation des fichiers numériques diffusés ; 

3° une rétribution dès le premier exemplaire vendu ;  

• satisfaire aux obligations du dépôt légal et, le cas échéant, attribuer un numéro d'ISBN 
et/ou ISSN à chaque nouvelle édition de la publication ; 

• verser (ou faire verser par un diffuseur) et tenir à jour les métadonnées de la 
publication (ISBN, auteur, titre, éditeur, collection, prix de vente au public, traducteur 
éventuel, la date d'édition…) dans les bases de données commerciales du livre 
(Banque du Livre, Electre…) ; 

• disposer d’un catalogue de ses productions, accessible au public et régulièrement mis à 
jour ; et le diffuser auprès des réseaux appropriés, physiques et/ou numériques ; 

• disposer d'un système de diffusion-distribution organisé pour la vente de ses 
publications, adapté à la cible et capable d’atteindre le public potentiel du produit ; 

• promouvoir les titres de son catalogue par l'envoi d'informations aux médias et aux 
réseaux concernés, par la présence dans les salons du livre et autres manifestations 
professionnelles ou par tout autre moyen de communication et d'animation y compris 
en ligne ; 

• respecter les usages et les prescrits légaux de la profession dans les relations avec les 
auteurs, les autres éditeurs, les sous-traitants, les circuits de diffusion et de 
distribution, les libraires et les bibliothécaires ; 

https://adeb.be/outils/f-a-q/
https://adeb.be/outils/f-a-q/
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• disposer, si possible, d’archives numérisées de sa production ou, a minima, des 
versions numérisées de ses publications et des métadonnées y relatives. 

Reconnaissance par la FWB 

Pour être reconnu par la FWB et/ou bénéficier de son support promotionnel via les sites 
web ou les publications de celle-ci, l’éditeur devra, en plus des critères cités ci-avant, au 
minimum également :  

• travailler à compte d'éditeur, ce qui implique que l’éditeur assume seul le risque 
financier de l’édition et n’oblige pas l’auteur à acheter ses propres ouvrages ou à 
contribuer de quelque manière que ce soit au financement de ceux-ci ;  

• apporter les preuves que l’objet social de son activité relève essentiellement de 
l’édition de livres ou de revues ; 

• pour l’édition de livres imprimés, procéder à un tirage minimal de 300 exemplaires 
(nombre correspondant aux besoins pour une mise en place minimale en librairie).  

Aide financière 

Indépendamment des critères liés à chaque forme d’aide et en plus de ceux énumérés ci-
dessus, tout éditeur qui sollicite un soutien financier de la FWB doit par ailleurs : 

• exister depuis au minimum 2 ans (2 exercices comptables pleins) ou prouver une 
expérience équivalente dans une autre structure éditoriale professionnelle ;  

• présenter un catalogue contenant au minimum 10 titres ou des ouvrages d’au moins 4 
auteurs différents ;  

• transmettre le fichier numérique de l’œuvre à titre justificatif de l’aide. 

 De plus, pour les éditeurs qui commercialisent leur production au format numérique :  

•  proposer, via PNB (Prêt Numérique en Bibliothèque) une offre permettant le prêt de l’œuvre 
au format numérique dans les bibliothèques publiques de la FWB. 

 

Le programme auteurs en classe 

Selon le site de la FWB, 

« Le programme Auteurs en classe du Service général des Lettres et du Livre prend en charge 
les frais de déplacement de l'auteur ainsi que ses honoraires aux tarifs du SGLL. Cette prise 
en charge est limitée par les budgets disponibles et conditionnée à la validation par l’équipe 
d’Auteurs en classe en fonction du projet qui lui sera remis.  

Grâce à la Fédération Wallonie-Bruxelles, les enseignants et enseignantes de tous niveaux 
peuvent inviter gratuitement un auteur ou une autrice belge francophone (ou qui réside en 
Belgique) dans leurs classes. Bande dessinée, album jeunesse, roman, nouvelle, poésie, 
essai : tous les genres littéraires sont représentés. Une rencontre autour de la découverte 
d’un livre qui donne ou entretient le goût des élèves pour la lecture ! 
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Tarif actuel : 75 euros de l’heure + déplacement. 

 

« ! Toutes les rencontres destinées aux classes de maternelle et de primaire (hors rencontre 
bande dessinée) sont complètes pour l’année 2024. Des rencontres en bande dessinée pour 
les élèves de maternelle et du primaire peuvent quant à elles toujours être organisées en 2024 
dans ces classes, dans la limite du budget disponible. 

! Nous demandons aux enseignants qui souhaitent recevoir un auteur ou une autrice en 
2025 de patienter avant d’introduire leur projet. L’équipe souhaite d’abord se concentrer sur 
l’organisation des (nombreuses !) rencontres programmées en 2024. » 

 

Les Conditions générales pour les auteurs et autrices 

Autrice, auteur, vous avez décidé de rejoindre le programme « Auteurs en classe » ? Enseignante, enseignant, vous 
envisagez d’accueillir une autrice ou unauteur dans votre classe ? Bravo, vous êtes sur le point de vous engager dans une 
belle aventure. Le Service général des Lettres et du Livre vous en remerciechaleureusement. 

Afin de favoriser les bonnes conditions de la rencontre en classe, chacune et chacun d’entre vous prendra en compte tous 
les points d’attention ci-dessous. 

1. L’engagement des autrices et auteurs 

Conditions générales 

1. Adhérer au programme personnellement 

Pour participer au programme « Auteurs en classe », vous adressez vous-même une demande motivée par courriel à 
auteursenclasse@cfwb.be. Intégrer le programme est également possible sur proposition d’un enseignant qui souhaite vous 
inviter pour une rencontre en classe. Aucune suite ne sera réservée à une demande émanant de votre maison d’édition. Les 
conditions d’intégration au programme sont détaillées sur le site Objectif plumes, rubrique Foire aux questions. 

2. Démarcher dans les écoles est interdit 

La Fédération Wallonie-Bruxelles et à travers elle, le Service général des Lettres et du Livre, assure la promotion de ses 
activités et programmes. Vous vous engagez donc à respecter ce principe : si l’autopromotion via la presse, les médias – y 
compris les réseaux sociaux – est admise, le démarchage auprès des enseignants, des écoles ou des pouvoirs organisateurs 
n’est pas autorisé. 

3. Respecter la chaine du livre 

La vente de livres aux classes concernées doit impérativement passer par les librairies et non directement par vous ou votre 
éditeur. Ceci permet de respecter la chaine du livre et ses acteurs. L’emprunt en bibliothèque est par ailleurs encouragé. 

4. Intervenir hors de sa propre classe 

Pour les autrices et auteurs qui enseignent : « Auteurs en classe » ne couvre pas votre intervention dans des classes de 
l’école où vous enseignez. 

5. Ne pas demander de défraiement complémentaire à l’école 

Aucun défraiement complémentaire ne pourra être demandé à l’école par l’auteur. Tout achat de matériel nécessaire pour 
un atelier d’écriture ou de techniques graphiques sera à charge de l’école et annoncé avant l’activité. Ces frais resteront 
modiques. 

Avant la rencontre 
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1. Respecter ce qui a été convenu avec l’enseignant ou l’enseignante. Vous vous engagez à établir et à respecter les 
modalités de la rencontre avec l’enseignant qui vous reçoit (objectifs, matériel nécessaire, horaires, mode de 
déplacement…). Ces modalités doivent agréer toutes les parties (invité·e / enseignant·e / direction de l’école ou de la 
structure / élèves) ; 

2. Respecter le projet de l’enseignant ou de l’enseignante 

La rencontre doit être préparée afin d’être en adéquation avec le projet de l’enseignant ; 

3. Disposer du matériel nécessaire 

Vous disposez du matériel nécessaire, comme par exemple un exemplaire du ou des livre(s) dont vous allez parler, des 
brouillons, esquisses, chemins de fer, photos ou archives utiles au propos et illustrant votre démarche de création et votre 
façon de travailler ; 

4. Être à l’heure 

Les horaires sont respectés (heure d’arrivée et de départ) ; 

5. Respecter la charte de l’édition professionnelle 

Les ouvrages lus doivent avoir été publiés chez un éditeur professionnel, selon les principes de la Charte relative à l’édition 
professionnelle1. L’ouvrage choisi pour la rencontre doit donc être disponible en prêt et/ou à la vente en librairie, en 
nombre suffisant pour les besoins de la classe concernée. Il doit pouvoir être commandé par les librairies et les 
bibliothèques dans un délai convenable pour la rencontre. 

6. Prévenir « Auteurs en classe » en cas d’empêchement 

Si pour une raison indépendante de votre volonté, la rencontre devait être annulée ou reportée, vous avertissez 
immédiatement l’école puis l’équipe ’« Auteurs en classe » via l’adresse auteursenclasse@cfwb.be, afin de corriger les 
données administratives. 

Après la rencontre 

Envoyer sa déclaration de créance 
L’auteur s’engage à renvoyer sa déclaration de créance complétée dans le mois qui suit la rencontre en classe via l’adresse 
AEComptabilite@cfwb.be 

 

  

mailto:AEComptabilite@cfwb.be
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Working in the arts : le nouveau régime de travailleurs et travailleuses des 
arts  

 

 

 

L’ATTESTATION DU TRAVAIL DES ARTS

La commission sera chargée de délivrer aux travailleurs des arts, qu’ils soient artistes,
techniciens ou occupés dans une fonction de soutien, une attestation du travail des arts.

Cette attestation sera la porte d’entrée à toutes les mesures pour les travailleurs des
arts.

L’ONEm ou d’autres institutions ne pourront donc plus remettre
en cause la qualité de travailleurs des arts d’une personne.

SEUIL DE RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE
Pour pouvoir introduire une demande, le travailleur devra démontrer un minimum de revenu dans
le secteur des arts (y compris des revenus de droits d’auteur, droits voisins de monstration ou en
tant qu’indépendant) .

Ces seuils sont:
• de 1.000 € sur 2 ans pour l’attestation;
• de 5.418 € sur 2 ans ou 13.546 € sur 5 ans pour l’attestation plus;
• de 300 € sur 3 ans pour l’attestation starter qui est réservée aux personnes qui ont

un diplôme ou une formation ou une expérience équivalente dans le secteur des arts.

Les seuils pour renouveler l’attestation plus ou starter
seront de 2.709 € sur 3 ans ou 4.515 € sur 5 ans
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L’ACCÈS AUX ALLOCATIONS
Actuellement, il est très difficile pour les travailleurs des arts d’avoir accès aux allocations de chômage puisqu’ils doivent prouver :

• au moins 312 jours de travail sur 21 mois ; et ensuite
• 156 jours sur 18 mois dont minimum 104 dans le secteur des arts.

Ces seuils sont extrêmement difficile d’accès en raison de l’intermittence et le travail invisibilisé .

Avec la réforme, l’accès sera fortement simplifié pour tenir compte de l’intermittence et du travail invisibilisé .

Le travailleur qui bénéficie de l’attestation plus ou starter devra démontrer l’équivalent de 156 jours de travail sur 2 ans. Avec la règle de conversion du salaire,
qui permet de tenir compte du travail invisibilisé, cela représenteune rémunération de 11.274 €.

Tous les revenussoumis à cotisations sociales de salariés sont pris en compte y compris donc les activités para et/ou péri-artistiques.
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Services commerciaux d’Intelligence artificielle générative 

 

 

Que se passe-t-il ?

• Nouvelle phase de la globalisa�on numérique, selon les objec�fset
critères commerciaux des majors technologiques US (cf. crise à
OpenAI) / replay de la séquence 2001 -2019 ?

• De quoi parlons -nous ? : des IA généra�ves qui u�lisent les œuvres
pour l’appren�ssage et fabriquent des produits (ultra)synthé�ques

• Y-a-t-il urgence à réguler ? OUI, car les usages sont exponen�els et
les services proposés se mul�plient

• Est-ce un sujet impactant pour les poli�ques ? OUI, toutes les
principales !
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LES PREMIERS CONSTATS EN DROITS
CULTURELS (FRIBOURG)

• Globalisation, massivement sous licence US,
mercantile et hors enjeux culturels, des patrimoines
artistiques et culturels européens existants comme
futurs

• Atteinte déjà manifeste pour l’article 5 B 4:
le droit à la protection des intérêts moraux et matériels
liés aux œuvres qui sont le fruit de son activité
culturelle.

• Risque déjà manifeste quant à l’Article 10:
• Les acteurs publics, privés et civils doivent, dans le

cadre de leurs compétences et responsabilités
spécifiques :

o veiller à ce que les biens et services culturels, porteurs de
valeur, d’identité et de sens, ainsi que tous les autres biens
dans la mesure où ils ont une influence significative sur
les modes de vie et autres expressions culturelles, soient
conçus, produits et utilisés de façon à ne pas porter
atteinte aux droits énoncés dans la présente Déclaration ;

o considérer que la compatibilité culturelle des biens et
services est souvent déterminante pour les personnes en
situation défavorisée du fait de leur pauvreté, de leur
isolement ou de leur appartenance à un groupe
discriminé.

préambule de la
Déclaration :

« Convaincus également
que la diversité culturelle
ne peut être véritablement
protégée sans une mise en
œuvre effective des droits
culturels».

LES SUJETS CLÉS DE LA RÉGULATION ET
PREMIÈRES RECOMMANDATIONS

• Avis urgent des chambres de concertation
et du CSC sur impacts et
recommandations

• Pas de subsides ni de détaxation aux
produits des machines

• Exigence de Transparence et de
labellisation

• Mécanisme de contribution type SMA

• Modèles de contrat sectoriels (cf. CCAV,
RTBF)
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